
 
 
 
 
 

 9, place d’Iéna – 75775 PARIS CEDEX 16 · 01 44 43 60 00 · communication@lecese.fr 

 

 

Avis adopté 
Séance plénière du 11 janvier 2023 
 

 

Quelles politiques pour favoriser l’évolution de la société vers la sobriété ? 
 

Déclaration du groupe Agir autrement pour l’innovation sociale et environnementale 

 

La sobriété est arrivée tout récemment dans le débat public, et elle est là pour longtemps. Elle est une 
condition pour assurer une transition énergétique équitable, dès lors que nous reconnaissons les 
limites de la planète.  

Produire différemment, consommer autrement, « mieux mais moins », c’est l’affaire de tous. La France 
est parmi les premiers pays à devoir franchir cette frontière des modes de vie, parce que nous avons 
déjà décarboné largement notre production d’électricité, parce que notre industrie est largement 
délocalisée : les émissions du territoire, ses consommations de matière, sont à plus des deux tiers les 
nôtres, celles des consommateurs et de leur consommation.  

Nos modes de vies doivent donc devenir plus durables et soutenables. Construire un modèle de société 
guidé par la sobriété avec un sentiment d’équité suppose un engagement de tous les acteurs et de 
chacun. Notre groupe est persuadé que cela est possible en faisant preuve de solidarité et 
d’accompagnement, en expliquant dès à présent que la sobriété durera au-delà de l’hiver 2022-23, 
parce que les enjeux dépassent notre confort d’hiver. 

Nous tenons à féliciter la commission et le rapporteur pour cet excellent travail qui pose cette 
pédagogie. Très complet et ouvrant la perspective d’autres avis plus thématiques sur le sujet, l’avis qui 
nous est présenté aujourd’hui nous éclaire aussi sur les attentes des citoyens. Nous félicitons aussi 
l’administration et le rapporteur pour la mise en place de l’atelier participatif et de la plateforme en 
ligne qui ont eu beaucoup de succès. Comme nous, les citoyens ont identifié la nécessaire prise de 
conscience collective et l’évolution de nos modes de consommation comme des priorités ; la 
convergence des messages est encourageante.   

Cette évolution suppose que l’esprit de sobriété prévale dans toutes les décisions, celle des gens et 
celles des autres acteurs, institutionnels et économiques. Par exemple dans toutes les aides publiques 
aux entreprises et pas seulement dans les seules aides qui sont dédiées à la transition écologique.  

Nous sommes confiants que le CESE saura garder cette sobriété en tête dans tous ses travaux, tout en 
contribuant à dessiner une société désirable, ouverte, dynamique, moderne et d’avant-garde ! 
 

Notre groupe a voté l’avis. 
 

 

 


